
Le mot de la Chargée d’Affaires

Madame, Monsieur,

Nous vous souhaitons tout d’abord une très belle année 2024 !

Suite au dépôt en Préfecture du dossier de demande d'autorisation environnementale pour le projet éolien des
Raisinières, de nombreux services de l'État ont été consultés pour avis. 
Le projet éolien a été autorisé par la Préfecture du Cher en février 2022. 

Or, un recours a été déposé par un tiers en juin 2022. Depuis, le dossier est entre les mains de la Cour d’Appel de
Bordeaux qui doit statuer sur ce recours et décider si le projet éolien sera finalement autorisé ou non. Nous attendons
le jugement définitif pour 2024/2025.  

Si le calendrier de notre projet s'en trouve évidemment décalé, nous continuons de croire dans le sérieux de notre
projet. Les études engagées en 2019 ont permis de bâtir un solide dossier pour un projet de 4 éoliennes, réalisé en
concertation avec le territoire. Nous souhaitons à ce titre remercier les élus de Saint-Ambroix pour leur soutien au
dossier depuis 2018, ainsi que tous les habitants croisés lors des événements de concertation depuis.

Nous vous tiendrons informés de l'évolution du dossier prochainement. N’hésitez pas à nous contacter via les
coordonnées ci-dessous pour toute question, ou à visiter le site internet du projet pour davantage d’informations sur le
projet. 

Nous vous souhaitons de belles fêtes de fin d’année !
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Toute l'actualité du projet à retrouver sur :

raisinieres.projet-eolien.com
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Rappels sur le projet
La somme des recommandations des études environnementales, paysagères, acoustiques, des consultations
techniques réalisées ainsi que des discussions avec la mairie a permis de proposer une implantation de 
4 éoliennes, toutes situées à plus de 670 mètres des habitations.

Les chiffres clés du projet

4
éoliennes

5,7
MW

7 500
foyers

Le projet est composé de 4
éoliennes de 180 mètres en bout de

pale. 

La puissance unitaire estimée des  
éoliennes est de 5,7 MW. 

Un parc éolien de 4 éoliennes de 5,7 MW
pourrait produire l’équivalent de la

consommation annuelle électrique (tous
usages domestiques) de 7 500 foyers.

(sources ADEME, CRE, INSEE)

Notre projet est situé à l’ouest de Saint-Ambroix. Les éoliennes actuellement en construction sont implantées par nos
confrères et sont situées à l’est de Saint-Ambroix. Selon l’avancement du projet, nous espérons construire nos 4
éoliennes en 2026


